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L’African Arts Trust est une fondation caritative créée pour soutenir les artistes visuels par le collectionneur et philanthrope Robert Devereux, suite au succès de la vente aux enchères de sa collection privée d’art britannique d’après-guerre chez Sotheby’s à Londres en 2010.
Cette initiative repose sur des années de voyages fréquents en Afrique et sur la constatation qu'il existe une multitude d'artistes visuels talentueux dont les opportunités sont freinées par le manque de ressources disponibles localement dans le secteur des arts visuels.
L'association est gérée par les administrateurs suivants : Robert Devereux, fondateur et directeur, Hamish Dewar, directeur de Hamish Dewar Conservation Ltd, Robin Woodhead, président de Sotheby's International, et administrée par Lynnet Ngigi.

Ce que nous finançons
L’African Arts Trust soutient exclusivement les arts visuels, en mettant l’accent sur les organisations de base qui soutiennent les artistes professionnels en activité qui tentent de gagner leur vie dans les arts visuels.
Veuillez ne pas soumettre de candidature si votre projet ne relève pas des arts visuels (par exemple, théâtre, danse, musique, littérature). Ces formes d'art ne sont pas admissibles au financement de la Fondation.
L'octroi des subventions est géographiquement concentré sur l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe.
L’African Arts Trust a divisé son financement en domaines de priorité élevée et moyenne :
Haut
Financement de base pour les organisations artistiques
Espaces studio
Moyen
Ateliers et résidences
Financement de projets
Expositions
Concours/récompenses
L’African Arts Trust peut financer, dans de rares circonstances (mérite exceptionnel) :
Livres/Publications
Vidéo/Radio
Festivals/Biennales
Pour le moment, The African Arts Trust ne finance pas :
Individus
Recherche universitaire
Appels généraux non sollicités
 Comment postuler
Étape 1 - Questionnaire
Les candidats potentiels doivent d'abord remplir le questionnaire afin de déterminer si leurs objectifs et leur proposition correspondent au mandat du fonds.
Veuillez ne pas soumettre de candidature si votre projet ne relève pas des arts visuels (par exemple, théâtre, danse, musique, littérature). Ces formes d'art ne sont pas admissibles au financement de la Fondation.
Le questionnaire est téléchargeable en bas de cette page. Veuillez ensuite l'envoyer par courriel à theafricanartstrust@gmail.com ; l'équipe vous indiquera s'il convient ou non de soumettre une candidature complète.

Étape 2 – Formulaire de demande complet
Une fois le questionnaire approuvé, veuillez télécharger l'un des deux formulaires en utilisant les liens ci-dessous.
Financement de base – est destiné aux organisations qui recherchent un soutien général pour leurs activités artistiques pendant une période déterminée.
Le financement de projet est destiné à un projet artistique ponctuel ou annuel ayant une durée déterminée.
Veuillez envoyer toutes les candidatures par courriel à : theafricanartstrust@gmail.com.
Tout document volumineux, publication, DVD, etc. peut être envoyé à l'adresse suivante :
The African Arts Trust, 5 Ladbroke Terrace, Londres, W11 3PG.
Vous recevrez une réponse de TAAT dans le mois suivant l'envoi de votre demande si celle-ci est approuvée ; le traitement des subventions peut prendre jusqu'à 3 mois.

Montant et durée de la subvention
TAAT finance généralement les petites et moyennes organisations et les projets et peut accorder des subventions ponctuelles, annuelles et pluriannuelles jusqu'à 3 ans (5 ans dans des circonstances exceptionnelles).
· Petites subventions : moins de 5 000 $
· Subventions de taille moyenne : entre 5 000 $ et 10 000 $
· Subventions importantes : entre 10 000 $ et 20 000 $
Calendrier
L’African Arts Trust n’impose pas de dates limites spécifiques pour les demandes de subvention ; vous pouvez télécharger un questionnaire et le remplir à tout moment de l’année après avoir vérifié les critères.
Si vous soumettez une candidature pour une résidence, un atelier ou une exposition au nom d'un artiste, le Trust demande à ce dernier de faire don d'une œuvre à la collection d'art de l'African Arts Trust. Cette collection servira à promouvoir l'art africain et les artistes qui y sont représentés. Elle sera ultérieurement léguée à un musée public ou vendue, et le produit de sa vente permettra d'octroyer de nouvelles bourses.
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